




DÉLIBÉRATION N°181129_005
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE « PRESTATION DE

SERVICES NUMÉRIQUES »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M4,

Vu le vote du budget primitif 2018 du annexe « prestation de services numériques »  en
date du 20 mars 2018,

Considérant qu’au  regard  de  l’exécution  du  budget  annexe  « prestation  de  services
numériques», il y a lieu de procéder aux réajustements mineurs suivants : 

• Ajustement du montant des crédits ouverts au budget primitif 2018 afin de prendre 
en compte une annulation de titres émis sur années antérieures.

Le projet de budget qui s'équilibre en dépenses et en recettes est arrêté pour un montant
total de :  

• 0 euros en section d’exploitation :
◦ Chapitre 011 (charges à caractère général) : - 500 euros
◦ Chapitre 67 (charges exceptionnelles) : + 500 euros

Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

• De  bien  vouloir  approuver  la  décision  modificative  n°1  du  budget  annexe
« prestation de services numériques » selon les conditions visées ci-dessus.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 29 novembre 2018

Pour expédition conforme, 

Le Président 
de Gironde Numérique

Pierre DUCOUT

Annexe : page signature maquette
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